
CUSTOS (Pierre), notaire de Villemur, Villemur-sur-Tarn, minutes 1676-1677, f° XLV (v.), 
Archives départementales de la Haute-Garonne, cote 3 E 21855, PH/JCHR/7547.

                                           (...)

Lé presant contract
dem(e)ure pour cancelle
au moyen de la
quittance rettenu(e) par
moy no(tai)re lé 15 jan(vi)er
1678
___

          xlvi.

Arrentemant du port et( )passage
de l( )escalere & de quatre pieces de
terre et vigne fermier general du
domaine, peyrilhe,

L an mil six cens soixante seize & le
quatorziesme jour du mois de may apres midy
regnant louis eta par( )devant moy notaire,
dans villemur eta, estably en( )personne
m(onsieu)r m(aîtr)e jean de vidal advocat en la cour directeur
et recepveur des domaines du roy en ceste province
faisant pour m(aîtr)e francois de( )laboulay fermier
general desd(its) domaines, lequel de( )gré en lad(ite)
qualitte a baillé et baille a ferme et arrentemant
a pierre peyrilhe pescheur de( )poisson habitant
du lieu de l escalere viscomte du dict villemur
stipulant et acceptant scavoir est tous les
revenus et esmollumans du( )port et( )passage
dudict lieu de l( )escalere sur( )la riviere de tarn

ensemble le droict de peage quy se( )prend audit port
tant s(e)ullemant plus six pieces de terre vigne et
bousigue quy sont scizes partie dans les consulatz
de( )mirepoix et lairac et l( )autre partie dans le
scindicat de bondigoux seppares de( )la metterie
appellee de barthairaud deppandant dudict
domaine & telles que les precedans fermiers
avoict accoustume d afermer seppareemant
pour le temps et espace de six annees prochaines
quy ont prins leur commancemant le( )premier
de janvier dernier, & aux conditions suivantes ,
assavoir que led(it) peyrilhe sera tenu de
bien et duemant servir ledict port ce faisant
passer et repasser tous ceus que sy presanteront
sans en( )pouvoir prendre ny exhiger que le( )droit
accoustume ensemble de tenir reppares et comme
il appartient les chemins y aboutissans sur
peyne de respondre de tous despans domages
et intherestz ausquelles fins et pour faire
le service dudict port ledict peyrilhe confesse
avoir receu du dict sieur de( )vidal une nefz
et( )un petit batteau garnis de( )leurs chaisnes
que le dict fermier sera tenu de bien et duemant
gouverner voire de les tenir rabilles a( )ses coustz
et despans pourveu que led(it) rabilhage n( )excede
la somme de trois livres car s il est de( )plus
grand valleur ledict sieur de( )vidal les faira
faire, comme aussy fournira les nefs



batteaux requis et( )necessaires en cas les susd(its)
ne( )seront susfizans et bastans pour faire
le( )service durant le temps et( )terme du( )presant
aferme au( )boult duquel temps led(it) peyrilhe
les rendra et laissera en l estat qu( )iceux seront
toutesfois & n en pourra mesuzer le( )tout sur
lad(ite) peyne estant convenu que cy cepandant
lesd(ites) nefz et batteaux se perdent a( )la( )faute
du dict peyrilhe icelluy sera tenu de( )la( )perte
envers ledict sieur de( )vidal comme aussy
est convenu que led(it) peyrilhe aura sa dem(e)ure
pandant le susdict temps au bastimant

quy est proche du dict port a( )la charge d( )en( )uzer
en bon mesnager et d y faire annuellemant les
repparations necessaires jusques a( )pareilhe
somme de trois livres tant( )s(e)ullemant, & a
l esgard desd(ites) terres et( )vignes led(it) peyrilhe sera
tenu de( )les faire travailher et cultiver en
bn pere de familhe sans rien deterriorer
ains meilhorer sur lad(ite) peyne laquelle
ferme ledict sieur de( )vidal a faite et faict
audict peyrilhe pour( )le( )prix et( )somme de
cent quinze livres pour chacune desd(ites) six
annees payable ainsy que led(it) peyrilhe promet
et sera tenu de faire scavoir la moitie a( )la
feste de( )noel et l( )autre moitie a celle de
sainct jean baptiste de chacune annee ez
mains du dict sieur de( )vidal ou ses comis
moyenant quoy ledict sieur de( )vidal promet
et sera tenu de faire plainemant jouir led(it)
peyrilhe dudict aferme, finallemant
sera tenu icelluy peyrilhe de( )passer et repasser
toutesfois et quantes que besoing sera
tous les charrettiers qui viendront a la forest
pour charrier de bois pour la chaussee
des molins dud(it)( )villemur sans esperance
d aucun salaire sur mesme peyne et a( )tenir
ce dessus ainsy stipulle par les parties
icelles ont obliges scavoir led(it) sieur vidal
les biens de son comettant et led(it)( )peyrilhe
les siens presans et advenir ensemble sa
personne pour y estre constrainct comme pour
les propres deniers et affaires du roi qu ont
soubzmis aux rigueurs de( )justice et( )l( )ont
jure presans m(aîtr)e gaspard bremond
greffeir et francois riviere mar(chan)t de( )vill(emu)r
signes avec led(it) s(ieu)r vidal et( )moy no(tai)re led(it)
peyrilhe ne sçait
                                   Riviere
Vidal                                            Bremond
                Custos, not(air)e r(oyal)




